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Dorothée Schneider
o Directrice des Ressources Humaines de la Croix-Rouge luxembourgeoise 

o Educ grad. & Master en sociologie des organisations et philosophie université de Witten-Herdecke (D) 

o Plus de 20 ans d'expérience dans les Ressources Humaines 

Alexandre Massol
o Directeur des Ressources Humaines STËFTUNG HËLLEF DOHEEM

o Master en Sciences Economiques et Gestion d'Entreprise de l'Université de Strasbourg

o Plus de 20 années d'expérience comme Directeur des Ressources Humaines



Présentation COPAS
Fédération des organismes prestataires 
d’aides et de soins 
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Départements COPAS

Réseaux d’aides et de soins à 
domicile et centres de jour

Structures d’hébergement pour 
personnes âgées 

et logements encadrés

Secteur handicap Psychiatrie extrahospitalière



Présentation COPAS

57 membres

15.000 salariés

La COPAS compte 57 membres qui gèrent au 
Luxembourg la quasi-totalité des structures : 

• Hébergement pour personnes âgées, 

• Centres de jour psycho-gériatriques, 

• Structures et services pour personnes en 
situation de handicap, 

• Institutions actives en matière de 
psychiatrie extrahospitalière, 

• Réseaux d’aides et de soins à domicile.



Membres
copas.lu/membres



Mission de la Fédération COPAS

Représenter, défendre et fédérer 
ses membres dans le domaine 

des aides et soins 
extrahospitaliers. 

Assurer un cadre réglementaire adapté, un 
financement pérenne et des emplois attractifs, tout 

en encourageant l’innovation dans le secteur. 

Garantir à chaque action une 
prise en charge de qualité pour 

les bénéficiaires.



Votre futur en extrahospitalier : 
autonomie, impact et équilibre



Secteur humain, dynamique et porteur d’avenir
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• Équilibre vie professionnelle / vie privée

• Diversité (4 départements)

• Relation privilégiée avec les clients

• Impact concret et visible

• Interdisciplinarité 



Autonomie professionnelle &
Accompagnement centré sur le client

11

Pour le professionnel :
• Grande capacité d'autonomie professionnelle 

• Accompagnement du soignant

• Prise en charge globale du client

Pour le client :

• Implication active du client (Patient-Partenaire)
• Mise en avant des besoins du client



Perspectives d’évolution

• Développement de compétences 
variées et formation continue

• Opportunités d’évolution et de 
spécialisation 

• Participation à des projets 
innovants



Secteur humain, 
dynamique et porteur 

d’avenir



Convention Collective de Travail (CCT)
pour les salariés du Secteur d'Aides et 
de soins et du secteur Social (SAS)

CCT SAS
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Dispositions introductives
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• Les relations de travail entre employeurs et
salariés du secteur sont régies par la
Convention Collective de Travail pour les
Salariés d’Aides et de soins et du secteur Social
(CCT SAS).

• Elle est négociée tous les 3 ans avec les
syndicats par plusieurs ententes patronales –
dont la COPAS – et elle est déclarée
d’obligation générale dans le secteur.
Elle complète le Code du Travail.

• La version actuelle de la CCT SAS est
d’application jusqu’au 31 décembre 2027.



Rémunérations 

• Rémunération de base attractive et évolutive

o Avancement tous les ans 
o Prise en compte de périodes de travail antérieures à 

l'entrée en service 

• Allocation de fin d'année 
o 1/12 de la somme des salaires de base 

• Pécule de vacances 

o 42 points indiciaires 
• Primes

• Prime de responsabilité, primes de fonction

• Sécurité et portabilité des droits lors d’un changement 
d’employeur au sein du secteur SAS

• Déclaration d’obligation générale



Tableau des carrières et 
grilles des rémunérations 



Travail de dimanche, de jour férié 
légal et de nuit

• Travail de dimanche + 70 %

• Jour férié légal + 100 %

• Travail de nuit + 25 %

• Travail supplémentaire + 50 %

• repos / paiement

• Suppléments cumulables

18



Organisation du temps de travail

o Durée hebdomadaire de travail jusqu'à
40h permet de garantir un équilibre vie
privée - vie professionnelle

o Possibilité d'adapter la durée de travail
en cours de carrière

o Plans de travail mensuels communiqués
au moins 10 jours avant la fin du mois

o Grande stabilité conventionnelle



Congés et formation continue

• Congé annuel de récréation :

o 34 à 39 jours ouvrables / année

• Congé légal extraordinaire

• Congé sans solde

• Congé social

• Durée minimale de formation 
continue annuelle définie et suivie

• Formation continue explicitement 
encadrée et intégrée aux parcours 
professionnels



La CCT SAS : Les avantages sur une page

• une grande lisibilité salariale et des 
progressions automatiques

• des avantages pérennes et sectoriels
• 13e  mois, pécule de vacances

• un cadre de travail très encadré et protecteur
• temps de travail, congés

• une égalité de traitement dans tout le secteur 
social et de soins non hospitalier
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